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Le mot  
du Syndic

Nous voici dans la dernière 
rectiligne d’une année riche en 
évènements qui ont animé la 
commune. Au rythme des saisons, les élections de vos 
nouvelles Autorités, la mise en chantier du Chemin de la 
Gare, la participation de notre commune à la Bénichon 
de Montreux en qualité d’hôte d’honneur, l’inauguration 
des voies Tinguely et de l’Allée Jean-Tinguely en com-
mémoration du 25ème anniversaire de la disparition de 
l’artiste éponyme, ont laissé leur empreinte dans cette 
année 2016.

Neyruz est une commune en plein essor qui bouil-
lonne de projets et de travaux de développement et 
d’amélioration. L’administration communale a connu des 
transformations qui permettent au personnel d’évoluer 
dans un environnement plus adapté aux besoins actuels, 
la nouvelle Allée Jean-Tinguely offrira une sécurité 
accrue pour ses utilisateurs piétons ou voitures. 

L’année qui s’annonce ne sera pas moins riche en 
développement. Les travaux de terrassement du secteur 
du Clédard vont débuter ainsi que le réaménagement de 
la route cantonale. Si tous ces projets semblent dénoter 
d’un enchaînement un peu trop rapide, c’est que la com-
mune interagit avec de nombreux acteurs qui ont leurs 
propres contraintes lesquelles, par leurs actions, offrent 
des opportunités d’améliorer nos infrastructures tout en 
modérant l’impact financier. Je pense en particulier à la 
réalisation du réseau de mobilité douce, à la réfection 
des réseaux d’approvisionnement d’eau ou d’évacuation 
des eaux usées. Nos finances saines nous permettent 
dans une période d’argent bon marché de tirer profit de 
ces circonstances.

Chers Neyruziennes, Neyruziens, au nom de tous 
les intervenants sur les chantiers actuels et futurs, je 
vous remercie pour votre patience. Ces investissements 
servent l’engagement de Neyruz pour un avenir durable.

La fin de l’année, c’est également l’instant propice 
pour remercier tous ceux qui ont œuvré au bien-être 
collectif et contribué à son développement et au rayon-
nement de notre commune. Je pense particulièrement 
à mes collègues de l’exécutif pour leur engagement 
en sus de leurs activités quotidiennes, au personnel 
de l’administration et à celui de la voirie et de l’édilité 
pour leur travail de qualité, ainsi qu’à tous les membres 

des commissions, des diffé-
rentes sociétés villageoises 
et autres groupes actifs 
dans la commune tels que 
les bénévoles.

Pour terminer, c’est à 
vous chères lectrices, chers 
lecteurs, ainsi qu’à tous les 
habitants de notre commune 
que je souhaite un Joyeux 
Noël et de belles fêtes de 
fin d’année. A tous, je pré-
sente mes meilleurs vœux 
pour une nouvelle année 
pleine de réussite et de 
prospérité.

Martial Wicht, Syndic

Informateur
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 Les citoyennes et citoyens de la commune de Neyruz sont convoqués à l’Assemblée communale qui aura lieu le :

mardi 6 décembre 2016 à 20h15 dans la grande salle de l’Aigle Noir

Convocation à l’Assemblée communale

1. Procès-verbal de l’Assemblée communale du  
1er juin 2016

 (Ce PV ne sera pas lu. Il peut être consulté ou 
commandé auprès de l’Administration commu-
nale. Il peut également être consulté sur le site 
internet communal www.neyruz.ch.).

2. Planifications financières communales 2017-2021

3. Budget 2017 
 3.1. Présentation générale du budget communal 

de fonctionnement et des investissements
 3.2. Investissement et financement : Pont CFF - 

giratoire carré, assainissement conduite eau 
potable et mise en séparatif eaux usées

 3.3. Investissement et financement : Achat de 
compensation de mise en zone

 3.4. Vote final du budget communal de fonction-
nement et des investissements

4. Règlement relatif à la distribution d’eau potable - 
modification eau de chantier

5. Convention aménagement routier carrefour Ch. de 
la Gare et route d’Onnens 

6. Divers

Les différents textes et documents relatifs aux points 
à l’ordre du jour peuvent être consultés ou commandés 
auprès de l’Administration communale. Ils peuvent 
également être consultés sur le site internet communal 
www.neyruz.ch.

Le Conseil communal

Ordre du jour :

Informateur

A noter que les documents suivants peuvent être téléchargés directement sur notre site internet www.neyruz.ch.
 Veuillez m’envoyer le procès-verbal de la dernière Assemblée communale. 
 Veuillez m’envoyer le budget 2017 détaillé.
 Je désire recevoir ces informations via e-mail à l’adresse suivante:  .............................................................

ou par courrier à l’adresse suivante: Nom et Prénom: .......................................................................................
Adresse: ...................................................................................................................................................................
Prière de retourner ce bulletin de commande à l’Administration communale de 1740 Neyruz

Bulletin de commande:
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 3 .2 . Investissement et 
financement : Pont CFF - 
giratoire carré, assainissement 
conduite eau potable et mise 
en séparatif eaux usées
La conduite d’eau potable communale, allant du pont 
CFF jusqu’au giratoire carré, est très ancienne, probable-
ment plus de 60 ans. Elle fait partie de la colonne verté-
brale de la distribution d’eau potable de notre commune. 

Sur la route cantonale, un tapis phono-absorbant va être 
posé d’ici 2018 au plus tard ; de ce fait, il est opportun 
de prévoir le remplacement de la conduite ainsi que de 
procéder au remplacement de deux bornes d’hydrante.

De par la révision du PGEE, il est également prévu la 
réalisation d’un collecteur d’assainissement des eaux 
usées afin de permettre la mise en séparatif du secteur 
concerné. Actuellement, l’évacuation des eaux se fait en 
mode unitaire.

Ce projet dont le coût est estimé à CHF 690’000.00 TTC 
permettra de remplacer une conduite d’alimentation en 
eau potable largement amortie. De ce fait, il n’y aura 
plus à intervenir sur la route cantonale pour de nom-
breuses années. 

La pose d’un collecteur eaux usées permettra la mise en 
séparatif du secteur concerné conformément à la régle-
mentation en vigueur. Le collecteur existant des eaux 
mixtes sera lui dédié à l’évacuation des eaux claires.

Un emprunt sera, en principe, contracté pour assurer le 
financement de cet objet qui représente un investisse-
ment de CHF 690’000.00 TTC (CHF 645’000.00 HT).

 3 .3 Investissement et 
financement : Achat de 
compensation de mise en 
zone
La nouvelle LAT exige que tout changement d’affection 
de terre agricole (mise en zone à bâtir ou d’intérêt géné-
ral) doit être compensé par un dézonage (sortie de la 
zone à bâtir) sur le territoire communal ou cantonal. 

Conformément à cette exigence réglementaire, le chan-
gement d’affectation du terrain communal à la route 
d’Onnens doit être compensé par le dézonage, ailleurs 
sur le territoire cantonal puisque la commune ne dispose 

pas de terrain qui puisse être sorti de la zone à bâtir ou 
de la zone d’intérêt général.

La commune de Neyruz a déjà bénéficié d’un tel 
échange pour la mise en zone du Clédard. La commune 
de Villeneuve FR qui dispose d’une vaste zone indus-
trielle sur des terres SDA va rendre ces dernières à 
l’agriculture. Pour cette raison, elle offre la possibilité 
d’acquérir des « droits de mise en zone ». Le processus 
consiste à établir une convention entre les deux com-
munes concernées qui fixe les modalités de la transac-
tion. Ensuite, les deux communes procèdent à la mise à 
l’enquête publique, une pour le dézonage et l’autre pour 
la mise en zone. Au terme du processus, soit environ 
deux années plus tard, si la mise en zone est effective, 
les termes de la convention sont applicables.

Pour Neyruz, cela signifie un engagement toutefois sans 
sortie de liquidités avant le terme du processus. Cela 
nous permet de trouver un acquéreur pour le terrain, 
lequel aura la valeur du terrain à bâtir. Financièrement, 
c’est une très bonne opération pour la commune.

Villeneuve dispose d’une surface de 10’000 m2 qu’elle 
va dézoner au profit de droits de mise en zone pour 
Neyruz. Le tarif qui a provisoirement été négocié est de 
CHF 30.00/m2. En mettant ce montant en perspective du 
prix de marché du terrain à bâtir en zone village.

Ainsi, le Conseil communal a approuvé ce processus. Il 
demande à l’Assemblée de donner son approbation pour 
finaliser la convention avec Villeneuve.

Un emprunt sera, en principe et en temps opportun, 
contracté pour assurer le financement de cet objet qui 
représente un investissement de CHF 300’000.00.

 4 . Règlement relatif à la 
distribution d’eau potable - 
modification eau de 
chantier
Cette modification ne concerne que l’article 21, traitant 
de l’eau de construction. Afin de ne pas continuer dans 
l’arbitraire par une facturation de l’eau de chantier 
dépendant des volumes SIA des constructions, cet 
article est modifié comme suit :

Le montant facturé pour l’eau de construction est fixé 
en fonction du volume d’eau, en m3, consommé au tarif 
en vigueur et mesuré par un compteur mis à disposition 
sous la forme d’une location forfaitaire par la Commune 
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 5 Convention aménagement 
routier carrefour Ch . de la 
Gare et Rte d’Onnens
Engagement de la commune à l’égard du canton pour la 
réalisation d’un aménagement au carrefour de la route 
cantonale avec les routes d’Onnens et de la Gare.

au début du chantier sur toute sa durée. Ce même 
volume sera également utilisé pour facturer une contri-
bution à l’utilisation des collecteurs EC. Le décompte est 
établi au terme du chantier. Des factures intermédiaires 
peuvent être émises pour les chantiers de longue durée, 
soit plus d’un an. 

Pour la période hivernale du 1er novembre au 31 mars, 
le locataire du compteur doit garantir que celui-ci se 
trouve hors gel.

Une taxe unique pour la location et la pose du compteur 
sera facturée individuellement pour chaque compteur.  

La feuille des tarifs sera adaptée comme suit :

1.1. taxe unique pour pose et  
 location de compteur  CHF 200.00/pièce

1.2.  prix du m3 d’eau de  
 chantier consommé  CHF 1.60/m3 

1.3  contribution à l’utilisation  
 des collecteurs EC  CHF 0.50/m3

Les évolutions réglementaires n’ont pas fini de produire 
leurs effets. En effet, la modification de l’affectation du 
Clédard a été mise à l’enquête publique sous la forme 
d’une révision partielle du PAL (Plan d’Aménagement 
Local). Lors de ce processus, la commune avait annoncé 
que cette révision concernait deux secteurs, à savoir 
le Clédard et la route d’Onnens. En 2014, lors du dépôt 
du dossier, les informations dont nous disposions nous 
permettaient avec sérénité de modifier l’affectation du 
secteur du Clédard. Par contre, nous savions que nous 
devrions réaliser une infrastructure avant la mise en 
chantier de la route de la route d’Onnens. Des simula-
tions avaient démontré ce qui précède. Ceci s’est avéré 
exact puisque la modification de l’affectation du Clédard 
s’est déroulée sans aucune difficulté. 

Toutefois, lors de l’examen du PAD par les autorités 
cantonales, il s’avère que le carrefour mentionné ci-
avant serait capable de supporter sans aucun aménage-
ment le surplus de trafic engendré par le projet résiden-
tiel, mais qu’il pourrait déjà être saturé lors de la réali-
sation du programme communal sur le site du Clédard. 
En effet, les exigences auraient évolué entre 2014 et 
2016 au point que le service de la mobilité exige que la 
commune s’engage à réaliser l’aménagement (giratoire 
ou autres solutions) s’il devait s’avérer que le carrefour 
soit engorgé. 

Pour la commune, le risque est minime puisque le pro-
gramme communal du Clédard ne pourra se réaliser que 
lorsque le financement sera assuré. Pour cela, il faudra 
valoriser le terrain de la route d’Onnens. In fine, ceci 
correspond à la planification de la commune. Toutefois, 
l’engagement doit être pris aujourd’hui. L’investissement 
est de l’ordre de CHF 700’000.00 à CHF 800’000.00.  
A noter qu’une clé de répartition entre les générateurs 
de trafic que sont la Gare, le Clédard programme privé, 
le Clédard programme communal ainsi que la route 
d’Onnens a été trouvée. En conséquence, le coût pour la 
commune sera optimisé.

Ainsi, le Conseil communal vous soumet la demande de 
l’autoriser à signer la convention avec le canton. Il vous 
recommande de donner votre accord pour cet objet.

©
 fo
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 La planification financière 
• C’est un outil de communication et de gestion. Il doit 

offrir une visibilité sur l’avenir de la commune pour 
le Conseil communal, la Commission financière et 
l’Assemblée communale

• C’est un outil de prévision à 5 ans qui définit les inci-
dences financières des décisions passées et des choix 
futurs.

• Traitant d’éléments du futur, et par conséquent pas 
toujours connus, la planification financière comporte 
une part d’incertitude. Il serait utopique de croire à des 
prévisions exactes.

• Nous faisons d’abord une analyse du passé. Ceci 
nous permet de mieux définir les taux d’évolution des 
charges et produits des 5 prochaines années. Tout ceci 
bien sûr lié à l’évolution de la population ainsi qu’aux 
projets d’investissements et leurs charges financières 
(intérêts et amortissements).

• Une présentation succincte vous sera faite lors de notre 
Assemblée.

Le budget

 Comptes 2015 Budget 2016 Budget 2017
  Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 
0 Administration 1’148’210.56 743’759.35 1’332’530.00 798’990.00 1’570’610.00 842’870.00
1 Ordre public 147’324.35 55’702.95 165’305.00 76’750.00 172’365.00 83’250.00
2 Enseignement et formation 3’061’539.83 102’046.75 3’170’400.00 82’220.00 3’283’405.00 103’450.00
3 Culte, culture et loisirs 346’625.46 125’089.30 370’825.00 130’560.00 406’060.00 128’310.00
4 Santé 892’877.10 19’492.65 863’220.00 18’000.00 895’850.00 18’000.00
5 Affaires sociales 1’331’837.23 29’656.80 1’471’340.00 32’100.00 1’535’990.00 27’250.00
6 Transports et communications 462’549.25 68’974.10 660’270.00 59’090.00 631’260.00 72’850.00
7 Protection + Am. Environnement 1’544’063.14 899’606.80 1’392’395.00 806’630.00 2’012’955.00 986’370.00
8 Economie 13’755.30 150.00 14’850.00 200.00 14’885.00 200.00
9 Finances et impôts 1’752’071.32 8’673’930.10 686’100.00 8’127’780.00 422’450.00 8’740’370.00
 Totalisation 10’700’853.54 10’718’408.80 10’127’235.00 10’132’320.00 10’945’830.00 11’002’920.00
 Résultat 17’555.26  5’085.00  57’090.00 

Récapitulation Budget de fonctionnement

 Extraits des budgets 2017 et 
commentaires

• Le budget du compte de fonctionnement 2017 
présente un excédent de produits de CHF 57’090. Les 
charges augmentent d’environ CHF 818’000 par rap-
port au budget de l’année 2016, soit 8.08%. Quant aux 
recettes, l’augmentation de CHF 870’000 correspond à 
8.59% pour un total de produits de CHF 11’002’920.

• Cette nette augmentation des recettes provient pour 
environ CHF 540’000 des impôts ordinaires, (augmen-
tation due entre autre aux taxations définitives des 
nombreuses nouvelles personnes domiciliées dans notre 
commune) ainsi que de CHF 170’000 pour les impôts irré-
guliers.

• L’augmentation des charges provient en partie des 
augmentations de nos dépenses liées cantonales et 
régionales qui sont dépendantes avant tout du  nouveau 
chiffre de référence de notre population. Celle-ci est 
de 2’572 habitants pour notre budget 2017, soit une 
augmentation de 68 habitants par rapport à la référence 
du budget 2016 qui était de 2’504 habitants. Cette aug-
mentation de population de 2.7% est, par contre, pour 
cette année budgétaire 2017 nettement inférieure aux 
augmentations des charges liées cantonales  
(+ CHF 140’000, soit 5.34%, dus en partie à la fin 
des mesures d’économies impactant les salaires des 
employés de l’Etat, au vieillissement de la population….) 
et des charges liées régionales (+ CHF 155’000, soit 
7.37%, participation au CO, service social….).

• L’augmentation des charges communales se trouve sur-
tout dans la participation à la STEP de Villars-sur-Glâne 
(modification de la clé de répartition) et dans le dicastère 
« Aménagement du territoire et constructions ».  

• Les principales variations par dicastère vous seront don-
nées lors de notre Assemblée communale.

• Le budget des investissements présente un excédent 
de dépenses de CHF 10’717’500 dont CHF 4’881’000 
ont déjà été votés lors de précédentes assemblées, 
CHF 990’000 pour deux demandes de crédit lors de notre 
Assemblée du 6 décembre et le solde qui ne concerne 
pour l’instant que des montants d’intentions. 
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 Comptes 2015 Budget 2016 Budget 2017
  Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus 
0 Administration 0.00 0.00 150’000.00 0.00 0.00 0.00
1 Ordre public 28’317.65 0.00 180’000.00 0.00 150’000.00 0.00
2 Enseignement et formation 0.00 0.00 280’000.00 0.00 80’000.00 0.00
3 Culte, culture et loisirs 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00
4 Santé 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00
5 Affaires sociales 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00
6 Transports et communications 861’297.58 2’965.40 4’855’000.00 0.00 5’851’000.00 50’000.00
7 Protection + Am. Environnement 115’033.95 55’423.95 6’000’000.00 35’000.00 2’645’000.00 738’500.00
8 Economie 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00
9 Finances et impôts 405’074.05 0.00 2’420’000.00 710’000.00 3’450’000.00 670’000.00
 Totalisation 1’409’723.23 58’389.35 13’885’000.00 745’000.00 12’176’000.00 1’458’500.00
 Résultat  1’351’333.88  13’140’000.00  10’717’500.00

Récapitulation Budget des investissements





Les Noutes 6 - 1772 Grolley 
Nouvelle adresse
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 Cartes d’identité  
et passeports
- Les passeports 03 et 06 restent valables jusqu’à leur 

échéance.
- Les demandes de carte d’identité peuvent être 

déposées auprès de la commune de domicile ou éga-
lement auprès du secteur des passeports suisses – 
Centre de biométrie à Granges-Paccot.

- Les commandes de passeport et de passeport 
provisoire s’effectuent exclusivement auprès du sec-
teur des passeports suisses – Centre de biométrie à 
Granges-Paccot.

- Lors d’une commande simultanée d’un passe-
port et d’une carte d’identité, la commande ne 
peut plus s’effectuer auprès de la commune de domi-
cile, mais uniquement auprès du secteur des passe-
ports suisses – Centre de biométrie à Granges Paccot

Centre de biométrie - Rte d’Englisberg 11-  
1763 Granges-Paccot - Tél. 026 305 15 26
Informations : www.fr.ch/spomi 
Commande : www.passeportsuisse.ch

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez 
contacter l’Administration communale de Neyruz au  
Tél. 026 916 15 50.

 Visitez le site internet 
communal www .neyruz .ch

Un guichet en ligne est à votre disposition. Vous y 
trouverez aussi de nombreux renseignements utiles sur 
l’ensemble des services communaux à votre disposi-
tion (école, petite enfance, déchetterie, constructions, 
horaires et autres infos). 

Consultez les actualités communales et l’agenda 
des manifestations et tenez-vous au courant de la vie 
publique et sociale de Neyruz FR. 

N’oubliez pas également de vous inscrire sur notre 
site internet pour accéder aux différents services (emails 
ou SMS). Notre commune est également présente sur 
Facebook. Des informations communales y sont régulière-
ment publiées.

Le site vous permet également d’effectuer diverses 
démarches administratives directement en ligne, de 
télécharger des documents officiels, de réserver des 
locaux, du matériel, des FlexiCards CFF ou encore de vous 
abonner à une newsletter pour la réception automatique 
d’informations urgentes. 

Profitez de ce moyen de communication moderne et 
adapté à tous.

Informations officielles

Informateur
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 Principaux contacts
 Urgences

• Alarme du feu 118
 M. Christophe Pierret, commandant 
 CSPI MAN 079 316 27 86
• Inondations, Pollutions, Hydrocarbure  118
• Centre Anti-poison 145
• Médecin de garde 026 350 11 40
• Service Ambulance de la Sarine SAS 144 
• Police 117
• Fontainier communal M. Gilbert Defferard 079 250 99 52

 Administration
• Secrétariat communal / Caisse 
 communale / Agence AVS  026 916 15 50
 Fax 026 916 15 51
 e-mail neyruz@neyruz.ch
• Voirie de Neyruz 026 916 15 79
• Responsable administratif 
 communal et Agent AVS : 
 M. Christian Stucky  026 916 15 55
• Syndic : M. Martial Wicht 079 333 67 09
• Forestier communal : 
 M. Jean-Paul Borne  079 606 35 37

• Gérant des cultures 
 et inspection du bétail :
 M. Jean-Louis Schafer 026 477 32 15
 Gérard Mettraux, Suppléant 026 477 18 01
• M. Guy Menoud, garde-faune 079 636 23 61
• Section des Samaritains : www.samaritains-neyruz.ch
 Prêt de matériel, 
 Mme Faoro Anne-Lise  026 477 18 89
 ou  076 579 18 89
 Présidente, Mme Fabienne Chappuis  026 401 16 21
• Cure catholique romaine 026 477 12 20
• Paroisse réformée 026 322 86 40
• Office de l’Etat Civil de la Sarine, 
 Fribourg 026 305 14 17
 e-mail  ec-sarine@fr.ch 
• Chef de section militaire :
 Service des Affaires Militaires et de 
 la Protection de la Population, 
 Fribourg SAMPP  026 305 30 01
• Protection civile « La Brillaz » : 
 M. Fredy Schläfli, chef OPC 079 253 97 51
• Gendarmerie cantonale de  

Prez-vers-Noréaz 026 305 87 55
• Service Social de Sarine-Ouest, Rosé 026 477 16 88
• École enfantine 026 916 15 70
• École primaire 026 916 15 60

 Horaire d’ouverture de  
l’Administration communale

 Matin Après-midi
Lundi 08h00 à 11h30 13h30 à 17h30
Mardi Fermé Fermé
Mercredi 08h00 à 11h30 13h30 à 17h30
Jeudi Fermé Fermé
Vendredi 08h00 à 11h30 13h30 à 16h00
Veille de fête = le bureau est fermé à 16h00
En dehors de cet horaire = sur rendez-vous

 Déchetterie communale 
La déchetterie communale est située à la Route du 
Moulin. Les heures d’ouverture sont :

mardi : 16h30 à 19h00

jeudi : 16h30 à 19h00 

samedi : 09h00 à 12h00 et 13h30 à 17h00 

• La déchetterie est réservée à la population de la 
commune.

• Les dépôts en dehors des heures d’ouverture aux 
abords de la déchetterie sont interdits.

• L’utilisation de la déchetterie est soumise au règle-
ment communal sur la gestion des déchets.

• Les contrevenants sont passibles d’amendes.

 Bureau communal – fermeture 
annuelle

Pendant les fêtes de fin d’année, nous vous informons 
que le bureau communal sera fermé du 27 décembre 
2016 au 3 janvier 2017, reprise le mercredi 4 janvier 
2017. Nous profitons 
de cette occasion pour 
vous souhaiter de très 
belles fêtes de fin 
d’année et tous nos 
vœux pour 2017.

A conserver !
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Informateur

 Cartes journalières CFF  
« FlexiCard »

L’Administration communale met en vente par le 
biais de son site internet www.neyruz.ch, 2 FlexiCards 
CFF au prix de CHF 38.00 par jour et par carte. Vous 
pouvez consulter le calendrier d’utilisation de ces 
cartes et les réserver directement par le guichet en 
ligne. 

 Transports de personnes à 
mobilité réduite

Pour les besoins en transports, vous pouvez contacter :

Fondation PassePartout au 026 422 56 20
Le transport est prévu seulement pour des personnes à 
mobilité réduite. 
La Croix-Rouge Fribourgeoise au 026 347 39 40

 Service de repas à domicile
D’excellents repas sont servis dans une cantine 

tenant au moins une heure au chaud, avec un service 
en porcelaine. Cela dépanne et c’est comme si c’était 
vous qui aviez mijoté le plat ! Pour une courte ou 
longue période, ce service est à la disposition de toute 
personne, aînée ou convalescente, éprouvant quelques 
difficultés à préparer ses repas. Ce service tourne 
grâce à une équipe dynamique composée de coordina-
trices et de bénévoles. Pour l’organisation et les réser-
vations, veuillez contacter svp : 

Mme Sabine Roth : 026 477 17 73 / 026 477 61 11 
(coordinatrice)

Cette Association offre la possibilité d’apprendre ou de 
perfectionner la lecture et l’écriture en langue française. 
Pour tout renseignement, appelez le 026 422 32 62 ou 
Email fribourg@lire-et-ecrire.ch. Vous pouvez également 
aller consulter le site www.lire-et-ecrire.ch

Caritas Fribourg met à disposition différentes pres-
tations en faveur des personnes en difficulté. En cas 
de besoin et pour tous renseignements, vous pouvez 
prendre contact soit par téléphone au numéro  
026 321 18 54 soit par courriel info@caritas-fr.ch .

 Votations et 
élections

Nous vous rappelons que les 
personnes désirant collaborer une 
ou plusieurs fois au dépouillement 
lors de votations ou d’élections 
peuvent s’inscrire auprès de l’Administration commu-
nale à l’adresse neyruz@neyruz.ch. 

Conférence St-Vincent de Paul

Besoin d’aide pour :
• des démarches administratives simples de la vie 

quotidienne
• un soutien spirituel
• un soutien financier
Contactez-nous :
Tél. 026 401 00 90 - info@upnotredamedelabrillaz.ch

 Loto des enfants 
Grande salle de l’Aigle-Noir 
Jeudi 8 décembre 2016 à 14h00

Le bénéfice du loto des enfants va 
au profit des camps scolaires.
Venez nombreux en famille partici-
per à ce loto !

La Commission scolaire
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Informateur

 Les ligues de santé du 
canton de Fribourg

Ligue contre le cancer / Diabète Fribourg / Ligue 
pulmonaire / CIPRET Centre de prévention du 
tabagisme / Centre de dépistage du cancer du 
sein / Equipe mobile de soins palliatifs Voltigo / 
Information-prévention

Nos différentes associations assurent, sur mandat de 
l’Etat, des prestations médico-sociales de soutien et de 
prévention en faveur des malades concernés et leurs 
proches, à domicile ou dans nos lieux de consultations 
à Fribourg, Bulle, Estavayer-le-Lac et Morat. Contactez 
nous :

Route St-Nicolas-de-Flüe 2 / CP 96 / 1705 Fribourg 
Tél. 026 426 02 66 / Fax 026 426 02 88 
www.liguessante-fr.ch / info@liguessante-fr.ch

Programme disponibles sous : http://bra.avry.ch/
Horaires
 mardi – jeudi – vendredi  15h –  18h
 mercredi 15h –  19h30
 samedi  9h –  12h
vacances scolaires : mercredi et samedi uniquement

 Association Alzheimer 
Suisse Fribourg
Route St-Nicolas-de-Flüe 2 – Tél. 026 402 42 42 
info.fr@alz.ch

 FASDS – Fondation pour 
l’aide et les soins à domi-
cile de la Sarine
Cette fondation a pour 
mission de permettre à 
toute personne malade, 
handicapée, nécessitant un 
soutien, une surveillance, de 
l’aide ou des soins, de vivre 
dans son environnement habituel et le plus longtemps 
possible. En cas de besoin et pour tout renseignement 
vous pouvez prendre contact soit par téléphone au 
numéro 026 425 55 25 soit par courriel à  
direction@fasds.ch. 

 Pro Senectute Canton  
de Fribourg
Avez-vous besoin d’aide pour remplir votre déclaration 
d’impôt ?
Voulez-vous être sûr de n’oublier aucune déduction ?
• Pro Senectute Fribourg vous offre la possibilité de 

faire remplir votre déclaration d’impôt par une per-
sonne expérimentée.

• Cette offre s’adresse en général aux personnes de 
60+, domiciliées dans le canton de Fribourg.

• Pour remplir votre déclaration d’impôt il faut vous 
inscrire et vous rendre aux « bureaux » prévu à cet 
effet dans différentes communes du canton ou chez 
Pro Senectute à Villars-sur-Glâne.

• Cette offre s’adresse aux personnes avec une décla-
ration d’impôts simple (pas d’immobiliers loués, pas 
de titres). Nous vous recommandons de vous adres-
ser à une fiduciaire pour les déclarations d’impôts 
compliquées.

Remarque importante :
Ce service est actif chaque année uniquement de fin 
janvier à fin mars.

Coût pour ce service ?
• Une simple déclaration d’impôts coûte CHF 50.– 

(durée max. 1 heure)
• Une simple déclaration d’impôt qui demande plus 

qu’une heure de travail, un supplément de CHF 20.– 
est demandé pour chaque demi-heure.

• Les frais sont à payer par bulletin de versement à 30 
jours.

Renseignements et inscriptions : Pro Senectute 
Fribourg - 026 347 12 40 - Nos heures d’ouverture :  
Lu – Ve 08h30-11h30 / 13h30-16h30
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Informateur

 Engagement de jeunes 
pour les travaux d’été

La commune de Neyruz engage des jeunes dès 16 
ans pour effectuer des travaux de nettoyages durant les 
vacances d’été. Toutes les personnes intéressées peuvent 
faire une demande écrite à l’Administration communale 
jusqu’au 31 janvier 2017. Le nombre de candidats dépasse 
largement les places disponibles. Nous souhaitons pou-
voir répondre en février/mars déjà pour que chacun puisse 
s’organiser au mieux. Les candidatures doivent préciser la 
semaine souhaitée, avec une ou deux autres semaines en 
réserve. Les travaux ont lieu dès le mois de juillet 2017.

 Vente de sapins 
de Noël

La traditionnelle vente des 
sapins de Noël se déroulera sur la 
place devant la voirie le vendredi 
9 décembre 2016 de 14h30 à 18h00 

Le prix des sapins varie entre 
CHF 15.00 et CHF 30.00 pour les arbres d’une hauteur 
de 50 cm à 2 m. 

Les membres de la commission scolaire forment 
l’équipe bénévole des vendeurs. Ils se font un plaisir 
de remettre chaque année le produit de la vente aux 
enfants de notre école afin de contribuer au finance-
ment des futurs camps scolaires.

Nous vous souhaitons d’ores et déjà un joyeux Noël.

La commission scolaire

 Émondage des 
arbres et arbustes 
et taille des haies 
vives bordant les 
routes publiques 

La commune de Neyruz rappelle qu’en bordure des 
routes et chemins publics, les haies doivent être émon-
dées et les arbres élagués selon la réglementation en 
vigueur, notamment de la loi du 10.12.1991 sur les 
routes.

Nous vous rappelons quelques extraits de cette loi 
applicables dans notre commune.
• les branches ou autres obstacles gênant la diffusion 

correcte de la lumière dispensée par l’éclairage 
public ou masquant la signalisation routière sont à 
éliminer;

• toute branche débordant 
sur la chaussée doit être 
éliminée jusqu’à une 
hauteur de 5 m. mesurée 
à partir du niveau de la 
chaussée;

• toute branche d’arbre ou 
arbuste débordant sur le 
trottoir doit être coupée jusqu’à une hauteur de 3 m. 
mesurée également à partir du niveau de ce dernier;

• les branches des haies vives doivent être distantes 
d’au moins 1.65 m. du bord de la chaussée;

• tout débordement de haies vives sur le trottoir ou la 
chaussée est interdit. Les haies vives doivent être 
entretenues d’une manière stricte afin qu’elles ne 
dépassent en aucun cas la limite de propriété, leur 
hauteur ne doit pas dépasser 90 cm;

• au besoin, des mesures plus strictes peuvent être 
imposées par les autorités de surveillance afin d’as-
surer la visibilité et la sécurité du trafic routier.

Les propriétaires ou locataires d’habitation sont en 
outre invités à éliminer tout arbre ou arbuste sec ou 
malade, leur remplacement étant cependant vivement 
recommandé. Aussi, nous vous demandons de veiller à 
ces diverses dispositions, en particulier à la taille des 
haies. Il en va de la sécurité des usagers.

 Commande de bois de feu

Pour toute commande de bois de feu, vous pouvez vous 
adresser à Forêts-Sarine : www.forets-sarine.ch
Un formulaire de commande PDF est téléchargeable 
sur : http://www.forets-sarine.ch/commande
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www.celsius.ch

NOTRE CHALEUR,  VOTRE CONFORT
Réseau d’énergies renouvelables

Chau� age à distance
Gaz naturel - Biogaz - Mobilité
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L’aménagement du territoire est soumis à la règlementa-
tion découlant de la nouvelle LAT (loi sur l’Aménagement 
du Territoire). Actuellement, nous sommes dans une 
période de transition qui va durer encore deux ou trois 
ans. Les particularités de cette transition sont notamment 
l’obligation de compenser, l’interdiction presque totale 
de changer l’affectation de terres classées SDA (Surfaces 
D’Assolement). 

L’obligation de compenser signifie que chaque mètre 
carré retiré à la zone agricole pour un classement en 
zone à construire ou d’autres affectations telles qu’une 
place de sport, doit être compensé par un déclassement 
de terrain constructible en zone agricole. Si la commune 
n’a pas de terrain à déclasser, alors elle doit acquérir des 
droits auprès d’une autre commune qui elle rendra la sur-
face équivalente à l’agriculture. 

Par surfaces d’assolement (SDA) sont désignées les 
terres arables convenant le mieux à l’agriculture. Les 
surfaces d’assolement constituent environ 40 % de la 
totalité des surfaces agricoles utiles (SAU) de la Suisse. 
Chaque canton est tenu d’assurer un contingent fixé par 
le Conseil fédéral en 1992. Pour le canton de Fribourg le 
contingent fixé est de 8 % de la surface totale suisse. 
L’Office fédéral du développement territorial (ARE), 
veille au grain notamment parce que notre canton a eu 
quelques difficultés de satisfaire le quota imposé par la 
Confédération. L’ARE contrôle les nouvelles demandes 
de mise en zone, de ce fait il se trouve au cœur de l’amé-
nagement du territoire. Par conséquent, il est un des 
organes susceptible de recourir contre une décision prise 
au niveau du canton. En clair, aujourd’hui il est pratique-
ment impossible de modifier l’affectation des surfaces 
SDA. 

Notre commune n’est pas extrêmement touchée par 
l’interdiction de mise en zone à bâtir de SDA, car, la 
Commission d’Urbanisme, lors du choix des secteurs 
potentiels pour un changement d’affectation avait déjà 
intégré ce fait. Les propriétaires qui souhaiteraient mettre 
en zone à bâtir tout ou partie de leur terrain classés en 
SDA vont devoir faire preuve d’une très grande patience. 
En effet, dans le cadre de la présente révision, il sera 
certainement impossible d’intégrer un seul m2 de SDA à 
la zone à bâtir ou d’intérêt général, comme une place de 
sport. La Commission vérifiera avec la DAEC (Direction 

 1 – Administration, aménagement et projets

de l’Aménagement Et des Constructions) les possibilités 
offertes à ces propriétaires. 

Dans un arrêt du 13 octobre 2016, le Tribunal Cantonal a 
confirmé les craintes exprimées ci-avant, ainsi, les der-
niers espoirs pour modifier l’affectation de surfaces SDA 
sont très fortement compromis. 

Toutefois, je ne peux pas qualifier cette situation de 
surprenante. En effet, la partition a été écrite lorsque le 
Conseil fédéral a décidé de soumettre un contreprojet 
à l’initiative qui imposait un moratoire sur les zones à 
bâtir, ceci en 2010 déjà. Manifestement, c’est un sujet 
qui passionne le monde politique puisqu’une nouvelle 
initiative « stop au mitage du territoire » est déjà lancée. 
En conséquence, il faudra s’attendre encore à un durcis-
sement des règles sur l’aménagement du territoire. Dans 
l’hypothèse d’une acceptation de cette nouvelle initiative, 
les collectivités devront disposer d’outils, par exemple 
disposer d’une partie des ressources dégagées par la 
taxe sur la plus-value, ou encore le droit d’emption, ceci 
afin de pouvoir gérer activement le territoire, ce qui par-
fois fait défaut aujourd’hui. 

C’est avec les nouvelles règles imposées par la LAT que 
les Autorités, la Commission PAL et les propriétaires 
doivent collaborer, sans quoi les opportunités pour les 
propriétaires vont s’éloigner et les leviers pour la gestion 
du développement communal disparaîtront.

Informateur

Le point sur les dicastères
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 3 – Culture

 Les nouveautés 2017 pour 
les amateurs de lecture
Comme annoncé lors de l’Assemblée communale du 
16 décembre 2015, la convention liant la commune de 
Neyruz à la Bibliothèque régionale d’Avry a été résiliée. 
Le Conseil communal a en effet constaté qu’une majorité 
de citoyens fréquente d’autres bibliothèques fribour-
geoises. Ce constat s’appuie sur une étude menée auprès 
des bibliothèques sarinoises par Madame Catherine 
Kessler, membre de la Commission scolaire.

Face à cette tendance toujours plus marquée, le Conseil 
communal a décidé d’encourager la lecture des adultes 
par la mesure suivante : dès le 1er janvier 2017, chaque 
adulte fréquentant une bibliothèque sarinoise se verra 
offrir son abonnement annuel sur présentation d’un justi-
ficatif et de ses coordonnées bancaires/postales auprès 
du Bureau communal.

Initié ces dernières années, le développement de la 
bibliothèque scolaire se poursuit. Ainsi, il est prévu 
d’étendre son ouverture au samedi matin et aux vacances 
scolaires. Une communication spécifique interviendra 
ultérieurement.

 2 – Enseignement obligatoire

Afin que notre bibliothèque de proximité puisse contri-
buer à l’éveil de la lecture chez les plus petits, nos 
bibliothécaires développeront également l’offre pour les 
enfants en âge préscolaire. En parallèle, elles continue-
ront de mettre sur pied différentes activités en dehors du 
cadre scolaire.  

Autre nouveauté : les éducatrices de la crèche et de 
l’accueil extrascolaire, tout comme les assistantes paren-
tales de Neyruz, seront les bienvenues à la bibliothèque 
afin d’emprunter gratuitement des livres dans le cadre de 
leur activité professionnelle.

Par ailleurs, nous vous rappelons que les emprunts et les 
échanges de livres peuvent avoir lieu les mardis et jeudis. 
Dès janvier 2017, notre bibliothèque sera ouverte, les 
mêmes jours, de 15 h 15 à 16 h 00.

« La lecture est à l’esprit ce que l’exercice est au corps. » 
(Joseph Addison)

Katiuscia Sansonnens-Cherubini

Les six premiers mois vécus au sein du Conseil communal 
m’ont fait découvrir les richesses de la rencontre faites 
de dévouement, de services aux autres et bien sûr aussi 
de quelques désagréments inhérents à la fonction. Je 

crois pouvoir dire que le succès sera au bout du chemin 
en collaborant avec des personnes soucieuses de per-
mettre aux habitants de ce village de se rencontrer pour 
donner de la qualité à la vie.

Dans les semaines à venir, nous allons terminer le 
dossier de la révision partielle qui avait débuté avec le 
changement d’affectation du Clédard et qui aurait dû se 
poursuivre par le changement d’affectation de la parcelle 
communale de la route d’Onnens ainsi qu’avec la modifi-
cation du RCU (Règlement Communal d’Urbanisme) pour 
tout le secteur. Pour diverses raisons, ce dossier sera mis 
à l’enquête que prochainement.

Durant les prochains mois, lorsque nous aurons finalisé 
la définition des surfaces concernées par les plans de 
zone et que les différents plans directeurs communal, 

des énergies, du paysage et des sites, des circulations, 
de l’utilisation du sol, ainsi que le RCU, (Règlement 
Communal d’Urbanisation) seront sous toit, nous pourrons 
procéder à la mise à l’enquête.

Comme vous pouvez le constater, l’aménagement du 
territoire devient complexe et exigeant. Toutefois, si nous 
voulons conserver la maîtrise de notre développement, 
nous devons conserver une dynamique positive en nous 
adaptant aux règles qui nous sont dictées.

Martial Wicht
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En présidant la Commission de l’énergie avec la colla-
boration de personnes très motivées et compétentes, 
j’aimerais envisager avec eux un avenir plus solidaire 
pour mieux vivre ensemble. Nous ne pourrons que nous 
en réjouir.

Ce village était le lieu de vie des dernières années de 
Jean Tinguely. Vingt-cinq ans après sa mort, Neyruz lui 
a rendu hommage en présentant des œuvres d’artistes 
contemporains tout au long des chemins traversant la 
localité. Près de chacune de ces œuvres, vous trouverez 
la photo d’une sculpture de Jean Tinguely, ainsi que son 
descriptif. Les images et le descriptif officiel sont extraits 
du catalogue du Musée Tinguely de Bâle.

Les Voies Tinguely ont été inaugurées le 8 octobre 
dernier. Une jolie balade au fil des œuvres permet aux 
promeneurs de découvrir 6 sculptures réalisées par trois 
artistes contemporains de la région. Vous trouverez ci-
après quelques photos et les discours prononcés par les 
artistes le jour de la fête. 

Nous tenons à remercier tous ceux qui ont œuvré pour 
que la fête soit belle. Notre gratitude va aux autorités 

Programme de la matinée

8h45 Visite du site guidée
10h30 Rassemblement – place de la Gare
10h45 Partie officielle, discours
11h45 Apéritif, restaurant la Chaumière

Informations par la Commission de l’énergie

politiques, aux sociétés participantes, aux artistes, à la 
famille de Jean Tinguely,  au personnel communal, à 
Odile Hayoz et Jean-Paul Bongard, ainsi qu’à toutes les 
personnes présentes.

Nous invitons cordialement les habitants du village à 
l’inauguration de l’Allée Jean-Tinguely le 10 décembre 
prochain. Le rendez-vous a lieu à la gare dès 8h45 pour 
des visites guidées. La commission de l’énergie tiendra 
un stand d’information sur le thème « Economie de chauf-
fage ». La partie officielle aura lieu à 10h45, suivie d’un 
joli cortège.

Marie-Claire Pasquier

Photo montage Allée Jean-Tinguely
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 Les Voies Tinguely
Hommage à Jean, œuvre de Jimmy Y’aq’a 

« Cette pièce a été réalisée à travers Jean Tinguely. 
C’est-à-dire que je l’ai faite en pensant à ce que Jean 
aimait, sans essayer de reproduire du Tinguely. Bien sûr 
Tinguely, ce sont les roues, le mouvement. Symbole de 
changement, de l’infini, de la vitesse… une passion qu’il 
partageait avec son ami Jo Siffert.

Le crâne pour la mort, le côté sombre des machines de 
Jean.

La plume pour l’écriture bien particulière de l’artiste, 
sur ses dessins ou les lettres qu’il envoyait à ses amis, 
décorées de plumes et de spirales, représentés ici par les 
volutes colorées.

Une rose. Jean aimait les femmes, il adorait aussi les 
fleurs. Peut-être dans son âme d’artiste ne faisaient-elles 
qu’une.

Enfin l’aigle. Certains habitants de Neyruz se souviennent 
encore de la volière à l’entrée de la maison où vivait 
Tinguely. D’ailleurs pour la petite histoire, la maison de 
Jean n’est autre que l’ancienne auberge de Neyruz, qui 
s’appelait déjà l’Aigle Noir. 

Tinguely admirait les aigles, l’un des siens s’appelait 
Seppi, probablement un clin d’œil à Seppi Imhof et à Jo 
Siffert qu’il surnommait aussi affectueusement Seppi. 
Cet aigle est posé sur un chalumeau, hommage à Seppi 
Imhof, l’assistant de Jean pendant des années. 

Hommage à Jean, œuvre de Jimmy Y’aq’a 

Je remercie la commune de Neyruz pour sa confiance. 
J’ai dépassé les dimensions demandées, je m’en excuse. 
Mais on ne peut pas faire du « petit » Tinguely. Lui 
aussi aimait dépasser les bornes, et pas qu’un peu. Et 
puis qu’aurait-il pensé, lui, si les gamins du village ne 
pouvaient même pas admirer sa machine depuis la cour 
d’école ou la fenêtre de la classe ? Il aurait sûrement 
dit : « Elle est trop grande pour vous ? Très bien, je la 
reprends chez moi ! » 

Salut Jean ! » 

texte de Jimmy Y’aq’a

Hommage à Jean Tinguely, œuvre de Xavier Vimal 

« Xavier Vimal est initié par son oncle peintre à diverses 
techniques de peinture durant son enfance. Valentine, 
une artiste, lui a également transmis la connaissance 
des matières brutes et le respect de la nature. Suivant sa 
famille dans le sud de la France, il étudie aux Beaux-Arts 
de Montpellier.

Ses huiles sont mélangées à divers matériaux, les cou-
leurs utilisées sont autant de souvenirs d’étapes de 
vie en Afrique et en Angleterre. Il aime jouer avec les 
ombres et la lumière. Ses sculptures allient le fer et les 
minéraux.

Xavier Vimal ne donne pas de titre à ses pièces pour lais-
ser libre court à l’imagination, car il pense que l’imagina-
tion de chacun fait partie intégrante de l’œuvre. »

Hommage à 
Jean Tinguely, 
œuvre de 
Xavier Vimal
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Informateur

Fasnacht, oeuvre de Michel Riedo 

Cette sculpture marque l’attachement de Jean Tinguely 
à la fête. Elle évoque le carnaval de Bâle auquel il 
aimait participer et pour lequel il a dessiné plusieurs fois 
les costumes de sa clique. Il lui a même consacré une 
immense fontaine, Fasnachtbrunnen, qui se trouve sur 
la place du théâtre.  Il a également construit un Requisit 
(Monsterhexe) pour le cortège de 1985.

De nombreux éléments de cette sculpture procèdent par 
allusion. Le corps en forme de 8 est construit comme 
celui d’un bonhomme de neige.  Tout en haut, un masque 
en forme de tête de taureau porte un bonnet de fou. Ses 
gros sourcils rappellent ceux de l’artiste. Autre référence 
à Tinguely, un très gros nœud papillon et un peu plus 
bas, sa moustache. Accroché à une crosse de pharaon, 
le flocon de neige situe le carnaval dans le cycle des 
saisons. L’étoile suspendue au flagellum rappelle que 
le cortège démarre alors qu’il fait encore nuit. Dans le 
cercle du bas, coule l’eau du Rhin dans laquelle nage un 
poisson.

Né en 1954, Michel Riedo a vécu 21 ans à Neyruz. Il 
a enseigné pendant de nombreuses années, puis est 
devenu rédacteur. Il a présenté ses peintures et dessins 
abstraits dès 1975, date de sa première exposition.  La 
trace et surtout la matière souvent composite ont occupé 
rapidement une place de choix. Il a créé aussi des 
gravures de diverses techniques. Les collages d’abord 
réalisés en papier, puis en métal sur pierre ont assumé 
une douce transition vers une autre voie d’expression. 
En effet, depuis plus de vingt ans, il s’est orienté vers la 
sculpture. Il a également réalisé des vitraux pour l’église 
d’Ependes.

Utilisant le plus souvent le fer, mais aussi la pierre, il 
crée des œuvres dans lesquelles domine la géométrie 
servant de base à sa réflexion. Souvent ses sculptures 
impliquent fortement des vides, ordonnés par les lignes 
métalliques, et qui prennent un aspect changeant dès 
que l’œil se déplace. Certaines œuvres ont pourtant un 
aspect plus figuratif. Il les affuble parfois de titres parais-
sant au premier abord plutôt gais -Avec ou sans mayon-
naise, Hommage à Bacchus-, mais pouvant se révéler 
trompeurs. En observant attentivement ces réalisations, 
on se rend compte qu’elles mettent en avant thématiques 
sociétales.

Le travail de finition destiné à donner différents aspects 
au fer lui tient à cœur dans les œuvres destinées à 
l’intérieur.  Des couleurs vives apparaissent parfois dans 
quelques-unes de ses sculptures.

Fasnacht, oeuvre de 
Michel Riedo

Ses travaux ont déjà été présentés dans une quarantaine 
d’expositions et il a participé à plusieurs symposiums de 
sculpture. Quelques œuvres ont trouvé leur place le long 
du sentier des sculptures permanent à Ependes (AVEAM).

Il est possible de mieux connaître ses œuvres en consul-
tant les sites:

https://sites.google.com/site/michelriedo/
http://www.aveam.ch/



 Inauguration des Voies Tinguely en images
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Hommage à 
Jean Tinguely, 
œuvre de 
Xavier Vimal
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Informateur

 Inauguration des Voies Tinguely en images

Le Chaudron 
de Dagda et 

les laissés 
pour compte, 

œuvre de 
Michel Riedo

Hommage à 
Jean, œuvre 

de Jimmy 
Y’aq’a
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 4 – Coordination opérationnelle

 Neyruz, invitée d’honneur 
de la traditionnelle Bénichon 
des Amis fribourgeois de 
Montreux et environs, édition 
2016
Notre Commune a été l’invitée d’honneur de l’édition 
2016 de la Grande Bénichon de Montreux, mise en 
musique chaque année depuis 65 ans par les Amis 
fribourgeois de Montreux et environs. Il nous a plu de 
relever que le charme de cette traditionnelle fête  

A travers ce tout nouveau dicastère auquel je suis 
rattachée j’ai eu l’occasion de m’impliquer, parfois 
compendieusement et parfois plus activement, dans les 
événements les plus divers qui ont fait l’actualité de 
notre commune ces derniers mois.

Pour le plus culturel, je cite « Les Voies Tinguely » 
dont les sculptures décorent harmonieusement les 
axes de notre village entre route cantonale et chemins 
de mobilité. La réalisation et les préparatifs de cette 
magnifique journée du 8 octobre 2016 ont été intensé-
ment menés par le Comité qui, à travers l’accueil de la 
population le jour de la cérémonie, a reçu sa plus belle 
récompense. Cette idée un peu folle, comme l’a dit 
Monsieur le Syndic, a abouti à un merveilleux résultat, 
œuvre de tout un groupe de personnes qui l’ont ingé-
nieusement adoptée…. Je ne peux qu’exprimer « Un 
immense merci » à tous ceux qui ont œuvré autour des 
Voies Tinguely.

Pour le plus incommodant temporairement, j’évoque 
les travaux des axes de mobilité qui ne se construisent 
pas sans désagréments et pour lesquels la sécu-
rité doit être garantie en tout temps. Nous sommes 
conscients des conséquences générées par les travaux 
qui conditionnent la qualité de vie des riverains des 
secteurs temporairement touchés, mais qui, comme l’a 
joliment formulé un neyruzien, deviendront « plus beau 
qu’avant, comme le Vieux chalet ». Nous mettons tout 
en œuvre pour minimiser les anicroches et j’exprime 
un merci particulier à la population pour sa compréhen-
sion durant les travaux de ces axes et tout spéciale-
ment aux riverains du Chemin de la Gare qui subissent 
actuellement un gros chantier. 

Pour le plus formel, je vous informe brièvement de la 
création d’un groupe de travail qui œuvre actuellement 
à la mise à jour du Règlement du personnel communal. 
Ce groupe, composé du Responsable administratif, 
de Monsieur le Syndic et de moi-même travaille avec 
la précieuse collaboration d’une juriste qui apporte 
ses compétences pour l’adaptation de ce document. 
En effet les aspects formels des contrats de travail 
et cahier des charges sont directement conditionnés 
par le contenu du Règlement du personnel communal 
et l’actualiser est un exercice qui sera bénéfique sur 
l’ensemble du personnel qui y est soumis. Dès que le 
groupe de travail aura terminé cette tâche, l’adaptation 
de ce Règlement fera l’objet de l’ordre du jour d’une 
prochaine Assemblée communale pour approbation.

Bien d’autres implications sont venues enrichir le 
temps dédié à la collectivité, mais ce sera l’occasion 
de vous faire un nouveau zoom lors d’un prochain 
numéro de l’Ecureuil communal.

Luigia Lopez

Source : Germaine Mettraux, Neyruz
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fribourgeoises exportée en terre vaudoise n’a rien 
perdu de son caractère en dehors de nos contrées. 

Accompagnée par mon collègue du Conseil communal, 
M. Dominique Yerly et son épouse, les membres de la 
Chanson du Moulin et quelques neyruziennes et  
neyruziens, j’ai eu le plaisir de représenter les 
Autorités communales ainsi que les neyruziennes et 
neyruziens durant cette belle journée.

Nos deux marraines de la journée, Eliane Audergon 
la Présidente des Amis fribourgeois de Montreux et 
environs et Georgette Morisod, membre dévouée du 
Comité d’organisation (on nous a soufflé que sans 
elles, rien ne se faisait…), nous ont réservé un char-
mant et chaleureux accueil et en préambule à cette 
journée, nous avons été conviés à partager le premier 
rituel de la journée dédiée à la Bénichon par un déli-
cieux petit déjeuner avec moutarde de Bénichon et 
cuchaule.

Après ce copieux petit-déjeuner et comme le veut la 
tradition, Monsieur le Curé a vertueusement célébré la 
messe et retracé, à travers quelques jolies métaphores, 
les liens entre religion et esprit festif de la Bénichon, 
mêlant subtilement arguments politiques et religieux. 
Venant l’interrompre pour le plus grand plaisir des 
mélomanes présents, les membres de la Chanson du 

Moulin ont enchanté les auditeurs malgré les murs peu 
hermétiques au bruit du Marché couvert montreusien. 
L’aubade interprétée par la Chanson du Moulin qui a 
suivi la messe fut aussi religieusement écoutée que 
la messe de Monsieur le Curé. Un grand Bravo à la 
Chanson du Moulin pour la qualité de sa prestation 
musicale malgré l’environnement difficile !

Présenter le discours que les Autorités communales 
de Neyruz avaient concocté pour l’occasion après les 
discours talentueux de Monsieur le Curé, de Madame 
la Présidente de cérémonie, de Monsieur le Syndic de 
Montreux et de l’aubade de la Chanson du Moulin fut 
un moment solennel dont je garderai un émouvant sou-
venir. Plusieurs neyruziens présents ce jour-là nous ont 
demandé de publier ce discours et nous vous invitons à 
le découvrir sur notre site Internet. 

Après les célébrations religieuses, musicales et offi-
cielles, tous les invités se sont retrouvés pour célébrer 
la partie conviviale de l’apéritif au dessert. Madame la 
cheffe du protocole, Monsieur Laurent Wehrli, Syndic 
de Montreux et ses municipaux nous ont honorés de 
leur présence tout au long de la journée.  Nous avons 
eu l’occasion d’échanger sur nos intérêts et points de 
vue communs dédiés à la collectivité, faisant ressurgir 
bien des similitudes malgré la différence de taille entre 
notre commune et celle de Montreux qui compte envi-
ron 27’000 habitants et regroupe plusieurs villages.

Le souvenir de cette journée hautement symbolique 
et traditionnelle vécue avec les Amis fribourgeois de 
Montreux et environs ainsi que les Autorités montreu-
siennes restera dans nos cœurs et ravivera encore 
longtemps le sourire dans nos pensées. Un grand merci 
à tous les intervenants de cette journée, à la Chanson 
du Moulin pour leur présence mélodieuse et aux neyru-
ziennes et neyruziens présents.

Luigia Lopez & Dominique Yerly,
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 5 – Affaires sociales

 Evaluation des besoins en 
places d’accueil préscolaire 
et extrascolaire: une 
enquête auprès des familles
La loi du 9 juin 2011 sur les structures d’accueil extrafa-
milial de jour (LStE) inscrit l’évaluation des besoins dans 
son article 6 : 

les communes ou associations de communes évaluent 
tous les quatre ans le nombre et le type de places 
d’accueil nécessaires à la couverture des besoins en 
structures d’accueil extrafamilial. 

Pour la commune de Neyruz, la prochaine évaluation se 
fera au début de l’année 2017.

Un questionnaire sera adressé aux ménages de notre 
commune ayant un ou des enfants en âge préscolaire et 
en âge de scolarité enfantine et primaire. L’objectif de ce 
questionnaire est de recueillir des informations sur vos 
besoins en places d’accueil pour vos enfants de 0 à 12 
ans. 

Le questionnaire sera envoyé par courrier à l’ensemble 
des ménages concernés et sera disponible sur le site 
internet de la commune. Il permettra ainsi à vous, 
familles, de formuler vos besoins spécifiques en matière 
de prise en charge de vos enfants, de 0 à 12 ans.

Les données seront traitées de manière confidentielle.

Votre contribution à cette enquête est importante, 
puisqu’elle nous permettra ainsi d’évaluer les besoins 
spécifiques de notre commune. D’avance, nous vous 
remercions pour votre précieuse collaboration !

 2017, une année de jubilé 
pour le P’tit Bonheur !
L’Association fêtera  les 15 ans de l’accueil extrascolaire 
et les 10 ans de la crèche en 2017 ! 

Petit historique des deux structures

L’accueil extrascolaire

À l’été 2000, à la suite de nombreuses demandes de 
garde adressées à la commission scolaire et aux auto-
rités communales, un sondage est envoyé aux familles 
neyruziennes. Le résultat a confirmé le besoin d’une 

structure d’accueil extrascolaire. Un groupe de travail 
se met à la tâche et le 8 janvier 2001 le P’tit Bonheur 
est inauguré. L’AES (Accueil ExtraScolaire) accueille les 
enfants pour la période du soir uniquement, dans des 
locaux du complexe scolaire. Dès janvier 2002, la struc-
ture se professionnalise. En 2006, l’AES déménage à la 
route d’Onnens et étend ses prestations : accueil des 
enfants le matin et à midi, en plus du soir.

En 2009, l’introduction de la deuxième année d’école 
enfantine a favorisé l’ouverture du premier groupe de 
jeux. En août 2010, déménagement dans un appartement 
à l’Impasse du Chêne 8. Très rapidement les locaux ont 
atteint leur capacité maximum et en janvier 2011, un 
deuxième appartement, à la même adresse, a permis 
d’accueillir tous les enfants.

En 2012, deux accueillantes ont débuté leur formation à 
l’intervention dans le cadre de l’accueil extrascolaire. En 
mars 2014, l’accueil a obtenu le label fourchette verte. 

Notre accueil, de par son 
ancienneté, a participé active-
ment au développement des 
AES dans le canton. Toute 
l’équipe reste active dans l’éla-
boration de tous nouveaux pro-
jets, avec par exemple en 2016, 
le projet Carambole projet de 
promotion de la santé pour les 
enfants de 0 à 6 ans. À relever 
également qu’un groupe de 
travail s’est formé à la rentrée 
2016 pour développer l’accueil 
pendant les périodes de 
vacances scolaires.

La crèche

Sous l’influence d’un groupe de personnes et avec le sou-
tien de la commune, la Crèche du P’tit Bonheur a ouvert 
ses portes à la rentrée 2006-2007, à la route d’Onnens. 
Dès le début, elle accueille des enfants de Neyruz et des 
communes environnantes.

La crèche partage alors ses locaux avec l’AES. Pour 
répondre à une augmentation constante des demandes 
de placement auprès des deux structures, l’AES démé-
nage à la route du Chêne, en 2010.

La crèche continue sa progression dans sa prise en 
charge d’enfants pour arriver en 2016 à son potentiel 

Informateur



 6 – Edilite, sécurité et protection de la population

L’Assemblée communale du 13 avril dernier a accepté le 
crédit d’investissement proposé par le Conseil communal 
pour la transformation et le réaménagement du rez-de-
chaussée du bâtiment de l’administration communale. 
Les travaux ont débuté fin août et les dernières fini-
tions ont lieu ces jours. Les neyruziennes et neyruziens 
peuvent, dès aujourd’hui, bénéficier des divers services 
de leur administration, dans un espace optimalisé offrant 
ainsi une meilleure polyvalence, plus adaptée aux exi-
gences actuelles. 

Le personnel et le Conseil communal remercient la popu-
lation pour la confiance témoignée lors de l’octroi du 
montant pour ces travaux. 

Le secteur des routes a lui aussi vécu diverses répara-
tions et rénovations au cours de cette année 2016, en 
particulier la réfection de l’espace destiné au parcage 
des véhicules à l’emplacement de la zone d’activité des 
Simon. Le Conseil communal va poursuivre, tout au long 
de cette législature, l’entretien du réseau routier villa-
geois. 

maximum. Elle obtient l’autorisation d’accueillir quoti-
diennement 27 enfants soit 12 grands de 2,5 ans à l’âge 
de l’entrée à l’école enfantine et 15 bébés et trotteurs de 
4 mois à 2,5 ans. 

Aujourd’hui

Aujourd’hui, l’AES occupe dix personnes à temps partiel 
et accueille 112 enfants, tous de Neyruz. Avec une forte 
affluence pour le lundi à midi puisque ce ne sont pas 
moins de 68 écoliers qui se retrouvent pour le repas de 
midi ! Les groupes de jeux sont ouverts tous les après-
midi, à l’exception du mercredi. 

La crèche: c’est 10 professionnelles formées, 5 per-
sonnes en formation, 85 enfants accueillis dont 40 petits 
Neyruziens et petites Neyruziennes.

Le P’tit Bonheur est également une entreprise formatrice, 
puisque y sont formées des apprenties, des éducatrices 
et des accueillantes.

Ces deux structures garantissent, par leur profession-
nalisme, un accueil adapté et chaleureux aux nombreux 
enfants qui en bénéficient, dans le respect de leur déve-
loppement et de leur individualité. 

Un grand merci à toute l’équipe éducative sous la hou-
lette de leurs directrices, Corinne Vimal pour l’AES et 
Fabienne Purro Jemmely pour la Crèche, qui prend à cœur 
d’accueillir petits et grands avec bienveillance. Un grand 
merci également aux membres du comité de l’Associa-
tion, pour leur engagement précieux et leur dévouement 
au service de la petite enfance de notre commune !

Murielle Roos Bovey

Informateur
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D’autres travaux très importants ont été effectués au 
Clédard depuis le mois d’août. La ferme de ce lieu-dit 
ne fait désormais plus partie du paysage villageois. La 
démolition de cette dernière et les travaux nécessaires 
à accueillir le futur quartier du Clédard ont été menés à 
bien dans un court délai, au cours des vacances scolaires, 
afin de limiter au maximum les nuisances générées par 
ce chantier. 

Un autre lieu de votre commune a également fait l’objet 
de travaux. La cour de récréation de notre école offre 
désormais une nouvelle aire de jeux, accompagnée d’un 
filet de sécurité du côté route cantonale. Le Conseil 
communal prévoit, pour l’année 2017, le marquage au sol 
de jeux. D’un budget abordable, ces jeux sont utilisés en 
support à l’enseignement et aux activités extra-scolaires 
et leurs couleurs valorisent la cour d’école. 

 7 – Eaux

Eau potable, eaux claires, eaux usées, et pompiers tout 
ceci touche de près ou de loin à l’eau, mais encore.

En quoi consiste le travail d’un conseiller en charge de 
ces différents dicastères ?

Il faut savoir que l’eau potable est une denrée alimen-
taire et à ce titre, tout doit être mis en œuvre pour garan-
tir une qualité irréprochable. Depuis le captage jusqu’à 
la distribution, le conseiller veille à ce que les normes 
soient appliquées et respectées, que les installations, 
stations de pompage, réseaux de conduite d’eau soient 
entretenues. Pour ceci, il faut des moyens financiers et 
c’est aussi le rôle du conseiller à veiller à ce que l’argent 
du contribuable soit judicieusement dépensé. Il doit aussi 
avoir une vision d’avenir de sa commune sur plusieurs 
années afin de garantir une distribution d’eau, la plus 
performante possible, tout en maîtrisant les coûts.

À Neyruz, de grands projets sont en cours. Du nord au 
sud du village, la pose d’un tapis phono-absorbant va 
nous obliger à remplacer les conduites d’eau potable, 
mais aussi les conduites d’eaux usées et d’eaux claires. 
Vous imaginez dès lors la somme de travail pour mener à 
bien un tel projet.

Lorsque de nouvelles habitations se construisent, nous 
devons penser non seulement à l’alimentation en eau 
potable, mais aussi à l’évacuation de cette eau. Il y a là 
un important travail de dimensionnement des conduites 

Enfin, quelques mots sur le service édilitaire. Il poursuit 
son service à la population en oeuvrant à l’entretien des 
bâtiments, des routes, des chemins, de l’éclairage, de 
la taille des haies, du nettoyage, de la déchetterie, du 
fauchage des talus, des petits services aux habitants, de 
l’ordre public en général, et bien d’autres encore.

MERCI à toutes nos collaboratrices et tous nos collabo-
rateurs qui, chaque jour, travaillent dans l’ombre et nous 
permettent de vous offrir des prestations variées.

Pour l’avenir de ce dicastère, les projets ne manquent 
pas et j’ai à cœur de les mener à bien, dans un souci, 
sans cesse renouvelé, du bien vivre à Neyruz.

Héribert Dousse
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 8 – Constructions et développement durable

La nouvelle législature a débuté il y a un peu plus de 6 
mois. Ce laps de temps m’a permis, comme à chaque 
nouvel(le) élu(e), de prendre en marche le train des 
nombreuses activités et tâches traitées en continu par 
un exécutif communal. Au nombre considérable de ces 
dernières viennent s’ajouter les projets planifiés de 
longue date dont certains se trouvent maintenant en voie 
de réalisation. Les impondérables et petites surprises 
de dernières minutes ne manquent pas et demandent à 
être traités en priorité, activités particulièrement chrono-
phages et énergivores.

Cette période m’a aussi permis de m’imprégner des 
différents sujets directement liés au département des 
constructions, du patrimoine et du développement 
durable. En tant que Conseiller communal et membre 
du comité de gestion de la coopérative de construction 
de La Neyruzienne, la clôture du projet CAD (Chauffage 
A Distance) a pris plus de temps que prévu mais j’ose 
espérer que cette transition vers une source d’énergie 

propre et renouvelable finira par donner satisfaction aux 
usagers, les habitants de La Neyruzienne, ainsi qu’à son 
conseil de gestion.

Ces premiers mois m’ont aussi amené à gérer un certain 
nombre de collisions au niveau de l’agenda. En effet, plu-
sieurs changements sont intervenus depuis avril 2016 au 
niveau professionnel et me contraignent à passer doré-
navant beaucoup plus de temps en déplacements, par-
ticulièrement à l’étranger. Cette nouvelle donne n’a pas 
été sans conséquence sur la manière  de satisfaire aussi 
bien à mes obligations professionnelles que communales. 
C’est sans aucun doute la raison pour laquelle d’autres 
projets liés à mon dicastère (révision du cadastre, 
réfection passerelle, certains dossiers liés aux construc-
tions….) n’ont pas progressé aussi rapidement que je 
le désirais et j’espère que les personnes concernées ne 
m’en tiendront pas rigueur.

Dominique Yerly

munes voisines.

Un conseiller communal ne travaille pas seul, et sans 
l’aide des membres du conseil, de l’administration, du 
service technique et de la voirie, rien de ceci ne serait 
possible. Merci à nos citoyens qui nous font confiance et 
nous soutiennent malgré parfois quelques désagréments, 
comme actuellement avec le chantier de l’élargissement 
du Chemin de la Gare.

Bernard Kolly

tout en sachant que ces conduites vont par paires, eaux 
claires eaux usées, et que ces dernières doivent trouver 
chemin dans un sous-sol encombré. 

Et les pompiers me direz-vous ! Pour garantir la sécurité 
des gens et des biens, il est de notre devoir de bénéfi-
cier d’un service du feu performant. C’est pourquoi nous 
investissons dans la formation et le matériel. La fusion 
de trois corps de pompier, Neyruz, Matran et Avry nous a 
permis d’être encore plus efficace. Évidemment, cela ne 
s’effectue pas du jour au lendemain et c’est là aussi un 
travail de longue haleine avec les conseillers des com-

Informateur
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www.citedelenergie.ch

 Une commission de  
l’énergie remaniée
Avec la nouvelle législature, une nouvelle commission 
de l’énergie un peu remaniée a pris ses fonctions cet 
automne.  Une majorité d’anciens  a souhaité poursuivre 
l’aventure et d’autres personnes sont venues renforcer 
l’effectif. Suite au départ de Martial Wicht, appelé à 
d’autres fonctions, c’est Luiga Lopez, Axel de Montmollin 
et Marie-Claire Pasquier qui intègrent 
désormais cette commission. D’autre 
part, Yvan Mandia a été désigné comme 
nouveau délégué à l’énergie de notre 
commune.

La précédente commission avait par-
ticipé et soutenu la commune dans sa 
démarche visant à obtenir le label « Cité 
de l’énergie ». Une cérémonie organisée 
pour la remise de cette distinction a eu 
lieu en septembre 2015. Pour maintenir 
ce label, le travail ne va pas manquer, 
notamment si le Conseil communal 
devait fixer pour objectif l’obtention du 
label «Gold» en 2019. 

Les futures actions pourront se mener 
autour de six thèmes, à savoir : l’aména-
gement du territoire et les constructions, 
les bâtiments et les équipements com-
munaux, l’électricité issue d’énergies renouvelables, la 
mobilité, l’organisation interne et enfin la communication.

Certains projets sont déjà réalisés. C’est le cas du chauf-
fage à bois et à distance qui alimente déjà en énergie les 
bâtiments communaux, l’église et la Neyruzienne. Mais 
le réseau s’étendra prochainement, notamment avec le 
développement du projet immobilier du Clédard. Au sujet 
de la mobilité douce, notre commune réfléchit depuis 
quelque temps à l’aménagement d’une piste cyclable. 
Sa réalisation ne saurait tarder. L’information des 

Neyruziens n’est pas en reste au travers de moyens de 
communication ponctuels, tel celui qui sera utilisé lors de 
l’inauguration de l’Allée Jean-Tinguely,  le 10 décembre 
prochain.

Dans un avenir plus lointain, l’une des préoccupations de 
cette commission est bien sûr la production et les écono-
mies d’énergie à réaliser sur le territoire communal pour 
rester dans ce domaine dans le peloton de tête. 

 Campagne « Notre geste, 
votre geste »
Economie de chauffage à Neyruz le 10 décembre 2016

A l’occasion de l’inauguration de l’Allée Jean-Tinguely 
qui se tiendra le samedi 10 décembre prochain en pré-
sence des autorités cantonales et communales, la com-
mission de l’énergie tiendra un stand d’information sur le 
thème « Economie de chauffage ». Cette action est sou-
tenue par le Service de l’énergie du canton de Fribourg 
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et a pour but de communiquer les actions entreprises à 
ce sujet par la commune mais aussi et surtout les gestes 
simples qui permettront à chacun d’économiser de l’éner-
gie.

Savez-vous que le chauffage absorbe les deux tiers des 
besoins globaux en énergie des ménages ? Parmi ces 
gestes simples, nous pouvons déjà citer : l’installation 
de vannes thermostatiques sur les radiateurs, un réglage 
judicieux de la température des pièces, l’optimisation du 

Informateur

votre gestevotre geste

notre gestenotre geste

réglage de déclenchement des périodes de chauffage, 
etc. Toutes ces petites choses simples pourraient vous 
faire déjà économiser entre 15 et 20% d’énergie !

Alors ne manquez pas ce rendez-vous organisé spécia-
lement pour les habitants de la commune et venez nous 
rejoindre le 10 décembre, de 08h30 à 12h00 sur la place 
de la Gare. Les membres de la commission de l’énergie 
se feront un plaisir de vous renseigner et de vous faire 
partager leur expérience. 



Rte du Jura 20 T : 026 466 32 28 
1700 Fribourg 
RESTAURANTLEJURA@BLUEWIN.CH 
WWW.RESTAURANTLEJURA.CH 

BANQUETS, REUNIONS, CONFERENCES 
3 SALLES DE 40 A 140 PLACES 





Tél. 026 477 13 98 
www.aiglenoirneyruz.ch



Rideaux - Parquets - Décoration
Projets - Revêtements de sols

Route du Centre 6 - Case postale 59 - 1772 Grolley
Tél. 026 / 466 26 65  -  Fax 026 / 466 27 62

info@creation-interieur.ch  -  www.creation-interieur.ch
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La vie Associative de notre commune
 Pour notre école – buvez 

du jus de pomme
Afin de soutenir financièrement les différents camps 

et activités de l’école Terre-Lune, nous vous proposons 
à nouveau cette année de boire du jus de pomme !

Il se présente sous la forme de box de 5 litres au prix 
de CHF 14.00 pièce. Si vous êtes intéressé/e, n’hésitez 
pas à remplir le coupon ci-après et à le retourner d’ici 
au 20.12.2016 à la commission scolaire, case postale 
106, 1740 Neyruz ou par e-mail à commission.sco-
laire@neyruz.ch . La date de remise des jus de pomme 
est fixée au vendredi 10 mars 2017 au complexe com-
munal (voirie et pompiers) où vous pourrez venir cher-
cher votre commande entre 15h00 et 18h00. 

Nom :  ...............................................................................

Prénom :  ..........................................................................

Adresse :  .........................................................................

..........................................................................................

Tél. fixe/portable :  ..........................................................

Je commande .......... box de jus de pomme de 5 l. à 
CHF 14.00/Total CHF .............

Date :  ...............................................................................

Signature :  .......................................................................

Bulletin de commande:

 Club de Pétanque  
La Rincette
Nous invitons la population neyruzienne à participer au  
Match aux cartes villageois ‘’individuel’’
vendredi 13 janvier 2017 

au restaurant de l’Aigle-Noir Neyruz

Inscriptions dès 18H30 début du match 19H30 
20.– par personne collation incluse

 Organisation de la fête 
nationale 2017

Depuis 2011, le Club de Pétanque La Rincette orga-
nise chaque année avec beaucoup de succès la fête 
nationale. Moment incontournable et très apprécié par 
la population neyruzienne qui se déplace toujours mas-
sivement grâce à la qualité de l’organisation de cette 
fête, La Rincette se porte à nouveau candidate pour 
l’année 2017. Par souci d’équité, le Conseil communal 
souhaite donner l’opportunité à d’autres sociétés ou 
groupement de personnes d’organiser cette fête natio-
nale. En cas d’intérêt, le Conseil communal attend un 
dossier de candidature d’ici à la fin janvier 2017.

D’ores et déjà, nous remercions le Club de Pétanque 
La Rincette pour leur candidature 2017.



B
i e n  V i v r e       - A g r é a b l e - S o

l e
i

l
-

V
e

n
t

-
C

h
a

u
d

-Bien-Bien 

B i e n  V i v r e - A g
r é

a
b

l e
-

S
o

l
e

i
l

-
V

e
n

t-Chaud-Bien-Bien Vivre

-A
g

r
é

a
b

l
e

-
S

o
l

e
i l

- A g r é a b l e -  

40

 Au revoir Philippe  
et MERCI !
Après 12 années passées à la tête de la Chanson du 
Moulin, Philippe Savoy quittera notre chœur à la fin 
décembre 2016.

Nous lui sommes extrêmement reconnaissants pour 
tout ce qu’il a apporté à notre chœur. Par ses qualités 
musicales et humaines, ses compétences de directeur 

et d’instrumentiste, son 
sens de la pédagogie, 
son engagement créatif, 
son enthousiasme sans 
faille, sa confiance et 
son amitié, il a fait gran-
dir notre chœur, il nous 
a fait découvrir de nou-
veaux horizons musicaux, 
nous ouvrant à l’opéra, 
au chant symphonique 
et à une multiplicité de 
configurations musicales. 
Avec lui, chaque messe 
préparée avec soin était 
autant un moment de 
fête que de recueillement 
au service de la liturgie. 

Il l’agrémentait régulièrement avec simplicité des notes 
de son saxophone.

Avec lui, nous nous sommes rendus à St-Pétersbourg, 
Paris, Assise, Montecatini et en Croatie ; plus près de 
chez nous, nous avons chanté à Glaris, au Tessin, en 
Valais, dans le Jura et ailleurs encore. Avec lui surtout, 
nous avons voyagé en amitié et en partage.

C’est avec des sentiments mêlés de regret et d’im-
mense gratitude que nous lui dirons au revoir lors 
des concerts des 9 et 10 décembre 2016 à l’église de 
Neyruz, associant solistes et orchestre. Nous formulons 
d’ores et déjà nos meilleurs vœux de réussite et satis-
factions pour la suite de sa carrière musicale comme 
pour sa vie privée.

 Bienvenue Clément !
Né en 1986 de parents musiciens, Clément Monney est 
baigné dans la musique dès son enfance.

 A 4 ans, il s’initie à la musique et au fil des ans il 
découvre, entre autre, le piano classique et l’orgue. En 
2005, il intègre le cours de direction chorale amateur 
sous l’enseignement d’André Ducret et de Jean-Claude 
Fasel et obtient son diplôme de chef de chœur amateur 
en 2008 avec dis-
tinction et félicita-
tions du jury.

Il chante au 
chœur d’enfants « 
Croque-Lune » de 
Villaz-St-Pierre, à 
la chorale du CO de 
Romont, au chœur 
de Villarimboud, à 
l’Ensemble vocal 
Utopie, au Chœur 
Suisse des Jeunes. 
Depuis 2009, il 
est premier ténor 
et responsable 
musical de l’Octuor 
Contretemps de 
Fribourg. 

De 2005 à 2012, il a dirigé le chœur paroissial de 
Massonnens et en 2014 le chœur des Chênes pour un 
spectacle humoristique. 

La Chanson du Moulin souhaite une chaleureuse bien-
venue à Clément Monney et se réjouit de vivre avec lui 
de nouvelles aventures.

La Chanson du Moulin de Neyruz

ph
ot

og
ra

ph
e 

Ju
lie

n 
Ja

m
es

 A
uz

an

ph
ot

og
ra

ph
e 

Lu
ca

 C
ar

m
ag

no
la



41

Informateur



B
i e n  V i v r e       - A g r é a b l e - S o

l e
i

l
-

V
e

n
t

-
C

h
a

u
d

-Bien-Bien 

B i e n  V i v r e - A g
r é

a
b

l e
-

S
o

l
e

i
l

-
V

e
n

t-Chaud-Bien-Bien Vivre

-A
g

r
é

a
b

l
e

-
S

o
l

e
i l

- A g r é a b l e -  

42






